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(54) Elément de liaison de faux planchers

(57) Elément de liaison (11) d’au moins deux élé-
ments de support (10) d’un faux plancher comprenant
au moins deux éléments de fixation (16) et une traverse
mobile (18), chaque élément de fixation étant pourvu d’un
moyen d’ancrage (20) à un élément de support et d’un

moyen de réception de la traverse mobile, remarquable
en ce que chaque moyen d’ancrage est apte à s’ancrer
dans toute position intermédiaire entre le sol et la face
inférieure de la dalle du faux plancher supportée par les
éléments de support.
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Description

[0001] La présente invention concerne une ossature
de faux plancher comportant au moins quatre moyens
de support axial aptes à supporter une dalle de faux plan-
cher, des moyens de liaison transversaux liant entre eux
au moins deux moyens de support axial.
[0002] Les faux planchers techniques couramment uti-
lisés sont constitués d’une ossature telle qu’illustrée sur
la figure 1 et de dalles de faux plancher.
[0003] Une telle ossature est composée de vérins 10
réglables en hauteur et de traverses 14 placées au ni-
veau des dalles de faux planchers soit au niveau de la
face inférieure, soit au niveau de leur face supérieure.
[0004] Les dalles composant le faux plancher peuvent
être des dalles pleines ou des dalles techniques à élé-
ments fonctionnels amovibles.
[0005] Chaque dalle repose sur quatre vérins régla-
bles en hauteur composés chacun d’une embase d’appui
13 sur le sol, d’un corps de vérin 15 par exemple sous
la forme d’une tige filetée ou d’un profilé vertical dont la
forme et les dimensions dépendent des charges à sup-
porter et de la hauteur du plénum et de têtes de vérins 14.
[0006] Les têtes de vérins 14 sont souvent assemblées
entre elles par des traverses 12 simplement posées sur
les têtes de vérins 14 auxquelles elles ne sont pas bou-
lonnées. L’ensemble ainsi constitué n’est pas mécani-
quement solidarisé.
[0007] Dans les faux planchers actuels, les différentes
canalisations et chemins de câbles reposent à même le
sol. Ils sont ainsi exposés à des risques d’inondations.
[0008] En effet, lorsque l’ossature du faux plancher
comporte des traverses 14 situées au même niveau que
les dalles de faux plancher, le passage et l’accès aux
câbles, tuyaux ou autres destinés à alimenter des baies
posées sur les faces supérieures des dalles n’a jamais
été résolue de manière satisfaisante, ni techniquement
ni économiquement.
[0009] Actuellement, la pose de câbles ou de canali-
sations sous un faux plancher se fait par le démontage
temporaire des traverses du faux plancher pour ouvrir
des travées complètes, nécessaires pour des travaux de
tirages de câbles, de mise en place de gaines préfabri-
quées d’alimentation électrique. Un tel démontage pré-
sente des risques importants de déformation de l’ossa-
ture du faux plancher.
[0010] Cette déformation de l’ossature est constatée
à postériori, lors de la remise en place des traverses et
des dalles pleines.
[0011] La pose de nouvelles canalisations et le tirage
de nouveaux câbles est, dans ces conditions, mal aisée,
toujours coûteuse, pleine d’aléas, parfois impossible à
réaliser sans arrêter l’exploitation des équipements qui
reposent sur le faux plancher.
[0012] Un but de la présente invention est de permettre
de faciliter la pose et l’accès aux câbles ou canalisation
dans les faux planchers, en particulier dans les faux plan-
chers techniques.

[0013] L’invention propose ainsi un élément de liaison
d’au moins deux éléments de support d’un faux plancher
comprenant au moins deux éléments de fixation et une
traverse mobile, chaque élément de fixation étant pourvu
d’un moyen d’ancrage à un élément de support et d’un
moyen de réception de la traverse mobile, où chaque
moyen d’ancrage est apte à s’ancrer dans toute position
intermédiaire entre le sol et la face inférieure de la dalle
du faux plancher supportée par les éléments de support.
[0014] L’utilisation d’éléments de liaison selon l’inven-
tion permet d’installer ponctuellement des supports su-
rélevés par rapport au sol.
[0015] Avantageusement, cela permet d’améliorer la
rigidité d’une ossature de faux plancher et à la fois d’ob-
tenir une structure mécaniquement autonome en renfor-
çant ponctuellement une zone ou toute l’ossature du faux
plancher.
[0016] L’installation d’éléments de liaison selon l’in-
vention peut s’effectuer à tout moment, avant ou après
la mise en exploitation. Les corps de vérins qui suppor-
tent les têtes de vérins sont solidarisées entre eux, per-
mettant d’obtenir un maillage supplémentaire utilisable
comme supports à un ou plusieurs niveaux. Avantageu-
sement, un tel maillage prévient les risques d’écroule-
ment en avalanche d’une ossature classique en cas de
disparition de l’un de ses appuis latéraux sur les murs
ou cloisons définissant le périmètre de la salle.
[0017] Un élément de liaison selon l’invention peut en
outre comporter l’une ou plusieurs des caractéristiques
optionnelles ci-dessous, considérées individuellement
ou selon toutes les combinaisons possibles:

• chaque moyen d’ancrage est apte à s’ancrer à au
moins deux éléments de support de sections
différentes ;

• chaque moyen d’ancrage comprend au moins deux
empreintes correspondant à au moins deux élé-
ments de support de sections différentes ;

• l’élément est apte à supporter un ensemble de câ-
bles ou de canalisations ;

• l’élément est apte à assurer une équipotentialité
électrique des éléments de support auxquels il est
fixé ;

• l’élément est apte à être fixé de manière réversible
à au moins deux éléments de support ;

• l’élément est apte à se fixer à un élément de support
par pincement de deux éléments de fixation ;

• la traverse mobile est pourvue sur ses extrémités de
pattes d’assemblages aptes à être positionnées
dans des encoches d’assemblages présentes sur
les éléments de fixation ;

• la traverse mobile est pourvue d’encoches modulai-
res aptes à recevoir une patte d’assemblage d’une
autre traverse mobile.

[0018] L’invention a également pour objet une ossatu-
re de faux plancher comportant au moins quatre élé-
ments de support axial aptes à supporter une dalle de
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faux plancher, des éléments de liaison transversaux liant
entre eux au moins deux éléments de support axial, où
les éléments de liaison sont selon l’invention.
[0019] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés
dans lesquels:

- la figure 1 est une vue en perspective d’une ossature
de faux plancher de l’état de la technique;

- la figure 2 est une vue en perspective d’un élément
de liaison selon un mode de réalisation particulier
de l’invention;

- la figure 3 est une vue en perspective d’un moyen
d’ancrage d’un élément de liaison représenté à la
figure 2;

- la figure 4 une vue en perspective d’un élément d’an-
crage tel que représenté à la figure 2 fixé à deux
vérins de faux plancher; et

- la figure 5 est une vue en perspective d’une ossature
de faux plancher selon un mode de réalisation par-
ticulier de l’invention.

[0020] Pour des raisons de clarté, les différents élé-
ments représentés sur les figures ne sont pas nécessai-
rement à l’échelle.
[0021] On a représenté sur la figure 1 une vue en pers-
pective d’une ossature d’un faux plancher classiquement
utilisé. Cette ossature a été décrite avec l’art antérieur.
[0022] La figure 2 illustre un élément de liaison selon
un mode de réalisation particulier de l’invention.
[0023] Dans ce mode de réalisation, l’élément de
liaison 11 comprenant deux éléments de fixation 16 et
une traverse mobile 18.
[0024] La traverse mobile 18 comprend à chacune de
ses extrémités deux pattes d’assemblage 28 aptes à être
positionnées dans des encoches d’assemblage 22 pré-
sentes sur les éléments de fixation 16.
[0025] La traverse mobile 18 peut en outre être pour-
vue sur sa partie latérale d’encoches modulaires 26, ap-
tes à recevoir une patte d’assemblage d’une autre tra-
verse mobile identique à la traverse mobile 18 représen-
tée.
[0026] Avantageusement, la présence d’encoches
modulaires 26 sur la partie latérale de la traverse mobile
permet la réalisation de maillage intermédiaire dans l’os-
sature du faux plancher.
[0027] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 2, chaque élément de fixation 16 se compose d’un
moyen d’ancrage 20 et d’une plaque de pincement 24.
[0028] Un moyen d’ancrage 20 selon ce mode de réa-
lisation est représenté sur la figure 3.
[0029] Le moyen d’ancrage est constitué d’une pièce,
par exemple métallique, dont le profil à la forme d’un
créneau constitué d’un fond 30 lié par l’intermédiaire de
plaque de liaison 34 à des pattes latérales 32.
[0030] Le fond 30 du moyen d’ancrage 20 comprend
une encoche d’assemblage 22 apte à recevoir une patte

d’assemblage 28 d’une traverse mobile 18.
[0031] Les plaques de liaison 34 comprennent chacu-
ne trois empreintes 36a, 36b et 36c, sous la forme de
demi-cercle de diamètre différent. Chaque empreinte
correspond au profil d’éléments de support de section
déterminée.
[0032] Avantageusement, il est possible d’adapter le
moyen d’ancrage 20 à trois éléments de support de sec-
tions différentes tout en conservant une même distance
entre le fond 30 de l’élément d’ancrage et le centre de la
section de l’élément de support auquel il est fixé.
[0033] Avantageusement, cela permet d’utiliser des
traverses mobiles de la même taille pour les trois types
de vérins sur lesquels peuvent s’adapter les éléments
de liaison.
[0034] Dans le mode de réalisation de la figure 3, les
empreintes se distinguent seulement par leurs dimen-
sions, mais elles pourraient également se distinguer par
leur forme.
[0035] Les pattes latérales 32 bien qu’optionnelles
permettent de faciliter la mise en place par l’opérateur
du moyen d’ancrage. En effet, l’opérateur peut pré-posi-
tionner les moyens d’ancrage 20 et la plaque de pince-
ment 24 par exemple au moyen de simples bracelets en
caoutchouc réutilisables.
[0036] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 4, l’élément de liaison 11 est fixé à deux vérins 10
dans une position intermédiaire entre le sol et les têtes
de vérins 14.
[0037] L’élément de liaison 11 est fixé aux vérins par
pincement entre les moyens d’ancrage 20 et les plaques
de pincement 24 au moyen de boulons 38.
[0038] L’élément de liaison 11 peut être en métal ou
en matière conductrice afin de permettre l’équipotentia-
lité entre les vérins liés.
[0039] L’invention concerne également une ossature
de faux plancher telle que représentée à la figure 5.
[0040] Une telle ossature comprend un ensemble de
vérins 10 liés entre eux au niveau de leur tête de vérins
14 par des traverses 12. L’ossature est renforcée par
des éléments de liaison liant une partie des vérins 11.
[0041] Comme représenté sur la figure 5, il est possible
de fixer les éléments de liaison aux vérins par pincement
de deux éléments de fixation 16. Avantageusement, cela
permet de se passer de la plaque de pincement 24.
[0042] L’ossature selon l’invention permet de suppor-
ter des câbles ou canalisations à des niveaux intermé-
diaires entre le sol et la surface inférieure des dalles de
faux plancher. L’ossature selon l’invention est également
rigidifiée par les éléments de liaison 11.
[0043] L’invention ne se limite pas à ces types de réa-
lisation et doit être interprétée de façon non limitative, et
englobant tout mode de réalisation équivalent.

Revendications

1. Elément de liaison (11) d’au moins deux éléments
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de support (10) d’un faux plancher comprenant au
moins deux éléments de fixation (16) et une traverse
mobile (18), chaque élément de fixation (16) étant
pourvu d’un moyen d’ancrage (20) à un élément de
support (10) et d’un moyen de réception de la tra-
verse mobile (18), caractérisé en ce que chaque
moyen d’ancrage (20) est apte à s’ancrer dans toute
position intermédiaire entre le sol et la face inférieure
de la dalle du faux plancher supportée par les élé-
ments de support (10) et en ce que chaque moyen
d’ancrage (20) comprend au moins deux empreintes
(36) correspondant à au moins deux éléments de
support (10) de sections différentes.

2. Elément de liaison selon la revendication 1
caractérisé en ce que chaque moyen d’ancrage
(20) est apte à s’ancrer à au moins deux éléments
de support (10) de sections différentes.

3. Elément de liaison selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
est apte à supporter un ensemble de câbles ou de
canalisations.

4. Elément de liaison selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
est apte à assurer une équipotentialité électrique des
éléments de support (10) auxquels il est fixé.

5. Elément de liaison selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
est apte à être fixé de manière réversible à au moins
deux éléments de support (10).

6. Elément de liaison selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
est apte à se fixer à un élément de support (10) par
pincement de deux éléments de fixation (16).

7. Elément de liaison selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la traverse mobile (18) est pourvue sur ses extrémi-
tés de pattes d’assemblages (28) aptes à être posi-
tionnées dans des encoches d’assemblages (22)
présentes sur les éléments de fixation.

8. Elément de liaison selon la revendication 7,
caractérisé en ce que la traverse mobile est pour-
vue d’encoches modulaires (26) aptes à recevoir une
patte d’assemblage d’une autre traverse mobile
(18).

9. Ossature de faux plancher comportant au moins
quatre éléments de support (10) axial aptes à sup-
porter une dalle de faux plancher, des éléments de
liaison (11) transversaux liant entre eux au moins
deux éléments de support (10) axial, caractérisée
en ce que les éléments de liaison (11) sont selon

l’une quelconque des revendications 1 à 8.
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